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L'An deux Mille Quatorze, le 13 février, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur Didier QUENTIN, 
Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 7 février 2014       Le 7 février 2014 
 
 
ETAIENT PRESENTS : M.  Didier QUENTIN, M. Bernard GIRAUD, M. Didier SIMONNET, 
Mme Marie-Noëlle PELTIER M. Didier BESSON, Mme Hélène  LECOMTE, M. Gérard FILOCHE, 
Mme Véronique WILLMANN, Mme Eliane CIRAUD-LANOUE, Mme Marie-José DAUZIDOU, adjoints, 
 
M. Philippe CAU, M. Daniel COASSIN, M. Jean-Michel DENIS, Mme Marie-José DOUMECQ, 
Mme Jackie DUVERGER, M. Jacques LABIA, Mme Nancy LEFÈBVRE, Mme Christelle MAIRE, 
M. Michel MERLE, Mme Huguette MONJOIN, M. Pascal  RÉVOLAT, Mme Eva ROY, 
Mme Nelly SERRE, M. Michel SERVIT, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers municipaux. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. René-Luc CHABASSE représenté par M. Didier QUENTIN 
 M. Jacques GUIARD représenté par Mme Christelle MAIRE 
  M. Sauveur MEGLIO représenté par M. Bernard GIRAUD 
 M. Yannick PAVON représenté par M. Philippe CAU 
 
ETAIENT ABSENTS-EXCUSÉS : Mme Dominique BARRAUD DUCHERON, Mme 
Marie DESCHANP, Mme Geneviève DUMAS, M. Jean-Bernard PRUDENCIO 
   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 25  
Nombre de votants : 29  
 
Madame Marie-José DOUMECQ a été élue Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET : RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE D'EVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGES DE 
LA COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE – EVALUATION DES ATTRIBUTIONS DE 
COMPENSATION DES COMMUNES DE CORME-ECLUSE, SABLONCEAUX ET SAINT-ROMAIN DE 
BENET 
 
RAPPORTEUR : M. CAU 
 
VOTE : UNANIMITE 
 
 
 
 
 
 



 
Conformément aux termes de l'article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, il a été créé 
entre la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique (CARA) et les communes membres, 
une Commission Locale d'Evaluation des Transferts de Charges, ayant pour mission d'évaluer 
les transferts de compétences et donc de charges, réalisés au profit de la CARA, afin de 
déterminer un juste calcul de l'attribution de la compensation. 
 
Par une délibération du 25 mars 2013, le Conseil Municipal a désigné Monsieur Jacques LABIA, 
comme délégué titulaire, et Monsieur Philippe CAU, comme délégué suppléant, pour siéger au 
sein de cette commission qui s'est réunie le vendredi 17 janvier 2014, afin d'évaluer les 
attributions de compensation des communes de Corme-Ecluse, Sablonceaux et Saint-Romain 
de Benet, qui sont les suivantes : 
 
 

 Attribution de la 
compensation 

Corme-Ecluse 3 523,60 € 
Sablonceaux 3 284,43 € 
Saint-Romain de Benet 10 988,65 € 

 
 
L'article L. 5211-5 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les conditions 
financières et patrimoniales du transfert des biens immobiliers sont décidées par des 
délibérations concordantes du Conseil Communautaire et des Conseils Municipaux des 
communes membres, se prononçant dans les conditions de majorité qualifiée. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal d'approuver le rapport de la Commission Locale 
d'Evaluation des Transferts de Charges, concernant l'évaluation des attributions de 
compensation de ces trois communes. 
 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
 

- Ayant entendu l'exposé du Rapporteur, 
- Vu le rapport établi par la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de 
  Charges de la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique, en date  
  du 17 janvier 2014, 
- Après en avoir délibéré, 
 
 

DECIDE 
 

- d'approuver le rapport établi par la Commission Locale d'Evaluation des Transferts de 
Charges de la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique, concernant l'évaluation des 
attributions de compensation de transferts de charges des communes de Corme-Ecluse, 
Sablonceaux et Saint-Romain de Benet.  
 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 18 février 2014 Bernard GIRAUD 
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